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Constantin contre 
«Le Nouvelliste», 
un boycott gagnant
gagnant 

VALAIS Le traitement imposé 
depuis fin juillet par le président du 
FC Sion au quotidien ne pénalise pas 
les lecteurs. Le journal a même pro
fité de cette mesure pour améliorer 
sa couverture du club 

GRÉGOIRE BAUR 

Deux pages dans 
l'édition de samedi 

et deux dans celle de lundi pour 
évoquer le seizième de finale de la 
Coupe de Suisse contre Lausanne 
et l'éviction de l'entraîneur Mau
rizio Jacobacci, une page mardi 
et une demie ce mercredi pour 
aborder l'arrivée de Murat Yakin 
sur le banc sédunois. Le traite
ment réservé par le Nouvelliste 
au FC Sion peut laisser penser que 
le boycott imposé par Christian 
Constantin au quotidien valaisan 
est de l'histoire ancienne. Il n'en 
est pourtant rien. 

Femmes voilées à Locarno. Le Tessin avait été le premier à légiférer sur cette question, après un vote en 2013. /KEYSTONE!TI-PRESS!PABLO GIANINAZZD 

Deux mois après que le président 
du club a refusé d'accréditer les jour
nalistes du quotidien et interdit à 
tousses employés de communiquer 
avec eux, la situation n'a pas évolué. 
Les journalistes du Nouvelliste sont 
toujours personœ nongratœ au sein 
du club. Pourtant, les relations 
entre l'homme fort de Tourbillon 
etle journal n'intéressent plus per
sonne. Peut-être parce que rien, ou 
presque, n'a changé. 

La burqa en sursis à Saint-Gall 
VOTATION Après le Tessin, le 
canton de Suisse orientale pour
rait devenir le second à se doter 
d'une loi «anti-burqa». La popu
lation se prononce sur une inter
diction de se dissimuler le visage 

CÉLINE ZÜND, ZURICH 
'#@celinezund 

Une femme déambulant en burqa 
au bord du lac de Constance met
elle en danger l'ordre religieux? 
Un manifestant encagoulé sur 
la Marktplatz trouble-t-il la paix 
sociale? Ces questions se posent à 
Saint-Gall, àla veille d'une votation 
cantonale sur l'interdiction de se 
dissimuler le visage. En cas de oui, 
elles pourraient bien donner du fil 
à retordre aux autorités. Le nouvel 
article soumis au scrutin précise: 
«Quiconque se rend méconnais
sable en se couvrant le visage dans 
l'espace public de façon à mettre 
en danger la sécurité, l'ordre reli
gieux ou la paix sociale, est pas
sible d'une amende.» 

Saint-Gall pourrait donc devenir 
le deuxième canton à interdire la 
dissimulation du visage, après le 

Tessin, où plus de 65% de la popu
lation avait approuvé une telle 
loi en 2013. Une exception, pour 
l'instant. Zurich, Soleure, Schwyz, 
Bâle-Ville ou encore Glaris ont 
refusé des propositions simi
laires. Le débat gagnera bientôt 
toute la Suisse, puisque le peuple 
sera appelé à se prononcer sur 
l'initiative du comité d'Egerkin
gen «Oui à l'interdiction de se 
dissimuler le visage». Le Conseil 
fédéral, qui rejette ce texte, a mis 
un contre-projet en consultation 
jusqu'au mois d'octobre. L'exé
cutif entend punir quiconque 
contraint une femme à dissimu
ler son visage. Il prévoit aussi une 
obligation de se montrer à visage 
découvert devant certaines autori
tés. L'Assemblée fédérale s'empa
rera du débat l'an prochain. Quant 
à la votation, elle n'aura sans doute 
pas lieu avant 2020. 

Saint-Gall n'a pas voulu attendre. 
En novembre 2017, le Grand 
Conseil a adopté de justesse cette 
loi portée par l'UDC et le PDC, 
majoritaires au sein du parlement 
cantonal. La décision se trouve 
désormais entre les mains des 
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citoyens car les sections jeunes 
des Verts, du PS et des Vert'libé
raux ont saisi le référendum. A 
quelques jours du vote se pose la 
question de la nécessité d'un tel 
article: la loi cantonale saint-gal
loise prévoit déjà une interdic
tion de «dissimuler son visage 
lors d'événements passibles 
d'une autorisation», comme des 
manifestations sportives. Les anti
burqa estiment pourtant qu'il faut 
compléter le cadre légal: l'interdic
tion doit s'étendre à l'ensemble de 
l'espace public. 

Un «signal» 
Mais le débat glisse en général 

très vite du terrain de la sécu
rité à celui des valeurs. Le camp 
bourgeois entend «donner un 
signal contre l'extrémisme reli
gieux» et défend !'«effet préven
tif» de cette loi: selon lui, en disant 
oui, les Saint-Gallois signaleront 
au reste du monde que la burqa 
n'est pas la bienvenue à l'est de 
la Suisse. «Les femmes qui se 
recouvrent d'un voile intégral 
font la démonstration de leur 
dédain pour notre mode de vie et 

la manière dont nous interagis
sons les uns avec les autres dans 
notre culture. Nous ne devons pas 
tolérer cela. Cette loi est un signal 
clair de notre engagement pour 
nos valeurs fondamentales», écrit 
ainsi Erwin Bëhi, député UDC, 
dans le courrier des lecteurs du 
St GallerTagblatt Ces propos font 
écho à l'argumentaire du comité 
d'Egerkingen: «Des hommes et 
des femmes libres se regardent 
à visage découvert quand ils se 
parlent», souligne le groupe, 
proche de l'UDC. 

A Saint-Gall, la gauche, le PLR 
et les Vert'libéraux s'opposent à 
cette «loi placebo» et dénoncent 
une «culture de l'interdit» qui 
heurte les libertés religieuses. 
Pour le camp du non, l'Etat n'a 
pas à légiférer sur les pratiques 
vestimentaires des individus. On 
s'interroge aussi sur l'application 
d'une telle loi: comment démon
trer la dangerosité d'une burqa? 

Tous s'accordent sur un fait: il est 
rare de croiser une femme entiè
rement voilée à Saint-Gall. Comme 
ailleurs en Suisse, il s'agit surtout 
de touristes du Golfe de passage. 

Au Tessin, où se dissimuler le 
visage peut valoir une amende 
de 100 francs, la direction de la 
justice a recensé 37 infractions 
entre 2016 et 2018, dont la grande 
majorité concerne des supporters 
de football. 

A Saint-Gall, l'origine du débat 
remonte à août 2013. Une élève 
musulmane de 14 ans, à l'école 
de Sankt Margrethen, avait alors 
refusé d'ôter son foulard isla
mique en classe. La direction 
de l'institution avait demandé à 
l'adolescente de retirer son vête
ment sur la base d'un règlement 
bannissant les couvre-chefs des 
salles de classe. L'écolière, tou
tefois, ne portait pas un niqab, 
mais un hijab-un voile couvrant 
la tête, le cou et les épaules et lais
sant apparaître le visage. Mais l'af
faire, qui était remontée jusqu'au 
Tribunal fédéral - les juges lau
sannois avaient désavoué les auto
rités scolaires, estimant que leur 
décision contrevenait à la liberté 
religieuse-, avait déclenché une 
série de propositions, au parle
ment, visant à réguler le port du 
voile. a 

Le club a toujours une place 
de choix dans le Nouvelliste. La 
vitrine est même plus conséquente 
qu'avant. Si le FC Sion n'a, et de 
loin, pas disparu des colonnes du 
quotidien, son président est aux 
abonnés absents. Le lecteur aura 
remarqué que, depuis soixante 
jours, le journal n'a publié ni photo 
ni citation de Christian Constan
tin. Preuve qu'il y a toujours de 
l'eau dans le gaz. 

Mais cela n'empêche pas les jour
nalistes de faire leur travail. Ils 
n'ont plus accès auxjoueurs ou au 
staff pour réaliser des interviews 
et doivent payer leurs entrées (ou 
se faire inviter par des sponsors 
du club) lors des rencontres à 
domicile, mais cela semble béné
fique. Le boycott a forcé le journal à 
revoir sa couverture du club. Ana
lyse du match par un journaliste, 
notation des joueurs par un entraî
neur de ligue inférieure ou billet 
humoristique, autant d'éléments 
qui permettent au Nouvelliste d'in
former ses lecteurs et de le faire 
mieux qu'avant. Et si les lecteurs 
étaient les grands gagnants de ce 
boycott?. 
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1 L'italien est menacé dans les Grisons 

VOTATION Le canton trilingue votera 
ce dimanche sur une initiative prônant 
une seule langue étrangère à l'école pri
maire. Ce qui exclurait la langue du sud 

Après six autres cantons, les Grisons 
votent dimanche sur une initiative popu
laire promouvant une seule langue étran
gère à l'école. Actuellement, les élèves 
italophones et romanches du seul can
ton trilingue apprennent l'allemand en 
troisième année, tandis que leurs cama
rades germanophones choisissent entre 
le romanche et l'italien. En cinquième 
année, l'anglais est enseigné à tous. Si 
l'initiative est acceptée, les Latins seront 
privés de l'anglais au primaire et les ger
manophones de l'italien et du romanche. 

Le comité d'initiative souhaite miser 
davantage sur la langue maternelle et les 
mathématiques. A l'origine du projet, Jëri 
Luzi, enseignant dans le district de Prat
tigau (au nord du canton), fait valoir l'«a
mour pour les enfants, surchargés, voire 
pénalisés» par le poids que représente 
l'apprentissage de deux langues étran-

gères au primaire. «Il faudrait penser 
davantage à l'intérêt des élèves qu'à celui 
de la politique.» 

Jëri Luzi n'est pas contre le multilin
guisme, au contraire. «Je suis favorable 
au maintien et à la culture du trilin
guisme dans les Grisons, c'est pour cela 
que je soutiens l'enseignement de l'italien 
au deuxième cycle pour tous, à un âge où 
la motivation pour l'apprendre est beau
coup plus grande», explique-Hl, ajoutant 
qu'il a pu observer que plusieurs politi
ciens n'ont pas le courage de soutenir 
publiquement leur opinion. 

Le français n'est pas en jeu 
De fait, la majorité des députés s'oppose 

à son initiative et le gouvernement recom
mande son rejet. «Aucun parti et aucun 
politique de taille ne l'appuient», souligne 
Giuseppe Falbo, secrétaire général de Pro 
Grigioni italiano. Si c'était oui dimanche, 
les Grisons seraient les premiers à éli
miner une deuxième langue étrangère. 
Des initiatives similaires ont déjà été 
rejetées à Nidwald (61,7%), Saint-Gall 
(69,6%), Lucerne (57,6%), Zurich (60,8%) 

et Bâle-Campagne (67,7%). En Thurgovie, 
c'est le parlement qui a repoussé un pro
jet du genre avec 62 voix contre 60. «Dans 
22 cantons, les élèves de l'école primaire 
apprennent deux langues étrangères, 
pourquoi ici ce serait problématique?» 
Contrairement à ce qui se passe dans 
d'autres cantons alémaniques, le fran
çais n'est pas enjeu dans les Grisons: il a 
d'ores et déjà le statut de langue faculta
tive proposée au secondaire. 

«Si le oui l'emporte, ce sera une décon
fiture pour la Confédération, qui dépense 
beaucoup d'argent dans les Grisons pour 
la promotion de l'italien», considère 
Giuseppe Falbo. Selon lui, l'initiative 

«Si le oui à l'initiative 
l'emporte, ce sera 
une déconfiture pour 
la Confédération» 
GIUSEPPE FALBO, 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE PRO GRIGIONI ITALIANO 

a pour véritable motif une volonté de 
marginaliser la minorité italophone. Il 
souligne que celle-ci, représentant 12% 
de la population Qes romanchophones en 
constituent 14%), est très mal représentée 
dans l'administration et les institutions 
publiques. 

Députée indépendante au Grand 
Conseil grison, Nicoletta Noi-Togni craint 
fort que l'initiative passe la rampe grâce 
au vote germanophone. «Cela créerait 
une grande disparité entre les enfants 
au niveau cantonal. Au deuxième cycle, 
les étudiants des communes italophones 
seraient désavantagés et souffriraient 
d'une carence au niveau de l'anglais par 
rapport à ceux des régions germano
phones.» Cette initiative nie les droits 
des minorités culturelles, estime-t-elle. 
«C'est pour nous une véritable claque.» 

«Une ignorance désarmante 
de notre histoire» 

Si l'initiative gagne, l'école sera de 
nouveau chamboulée, les livres et les 
enseignements devront être changés, 
avec des frais supplémentaires pour les 

communes, ajoute celle qui est aussi 
maire de San Vittore. L'argument de 
la surcharge des enfants est à ses yeux 
sans fondement, alors que cette initia
tive «donne à voir en réalité beaucoup 
d'individualisme, d'égoïsme et une 
ignorance désarmante de l'histoire du 
canton et du pays». 

Le conseiller national Marco Chiesa (TI/ 
UDC), vice-président de l'organisation 
Helvetia Latina, doute en revanche que 
l'initiative soit acceptée. «Il me semble 
important de faire prévaloir nos langues 
nationales et cantonales», souligne+il, 
attaché à faire passer le message selon 
lequel le plurilinguisme officiel en Suisse 
est une grande richesse culturelle. 
«L'identité et la cohésion nationales 
dépendent de la protection des minori
tés linguistiques.» 

Déposée en 2013, l'initiative avait été 
déclarée nulle en 2015 par le gouverne
ment grison. Puis, elle a été décrétée 
conforme à la Constitution fédérale en 
2016 par le Tribunal administratif et 
par le Tribunal fédéral l'an dernier. • 
ANDRÉE-MARIE DUSSAULT, LUGANO 


